
 
 

11 avril 2023 
 

À l’attention des membres et observateurs de la Commission du Codex Alimentarius 
 
Madame, Monsieur, 
 
 Il est temps de porter notre attention sur l’élaboration du plan stratégique du Codex pour 
2026-2031. Nous sommes convenus avec le secrétariat du Codex que nous devrions chercher à 
présenter pour adoption un projet final de plan stratégique à la 47e session de la Commission du Codex, 
prévue pour novembre 2024. Cela permettrait aux comités régionaux de coordination d’établir, lors de 
leur prochain cycle de réunions, des plans de travail régionaux concernant la mise en œuvre du nouveau 
plan stratégique. Cela permettrait également que ces plans de travail soient mis en place avant que ne 
commence l’exécution du plan stratégique au début de 2026. 

 Nous n’avons donc que peu de temps. Nous arrêterons avec le secrétariat du Codex un 
calendrier pour l’élaboration du plan stratégique pour 2026-2031. Ce faisant, nous nous appuierons sur 
l’approche utilisée pour établir le Plan stratégique actuel, que la Commission avait saluée comme un 
modèle propre à favoriser la transparence et l’ouverture. 

 Nous souhaitons également que le processus soit ouvert, non seulement aux membres et 
observateurs du Codex, mais aussi aux autres parties intéressées du système multilatéral relatif au 
commerce, à l’alimentation et à l’agriculture, et du système alimentaire au sens large. Nous écrivons 
donc, en notre qualité de Président et de Vice-Présidents de la Commission, à quelques acteurs de 
premier plan n’appartenant pas à la grande famille du Codex pour leur demander leur avis sur les 
questions suivantes: 

• Comment le système multilatéral relatif au commerce et aux normes devrait-il relever le défi 
mis en évidence lors du Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires tenu en 
2021, à savoir transformer la façon dont le monde produit et consomme les denrées 
alimentaires et réfléchit à l’alimentation? 

• Quel rôle pourrait jouer le Codex, en tant qu’organe normatif multilatéral en matière de 
sécurité sanitaire des aliments et de pratiques commerciales loyales? 

• Si vous deviez créer un tout nouveau système multilatéral de normes servant à protéger la 
santé des êtres humains, des animaux et des végétaux, quels en seraient les grands principes 
directeurs? 

• Si le Codex devait s’engager à tenir un objectif d’ici à 2031, quel serait cet objectif?  
• Au cours des 60 années écoulées depuis la création du Codex, le monde a beaucoup évolué. 

Est-il donc temps de repenser le Codex?  

 Nous espérons que les réponses à ces questions nous apporteront des points de vue extérieurs 
utiles, que nous partagerons avec vous et auxquels nous pourrions réfléchir dans le cadre de nos débats 
sur les priorités stratégiques nous menant à la prochaine décennie. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 
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